
Villers-lès-Nancy Aide à domicile : un 

service polyvalent 

La signature de la convention SPASAD par Hugues de Valonne et Marie Parent. Photo HD  

La signature d’une convention SPASAD entre l’ALAGH (Association lorraine d’aide aux 

personnes gravement handicapées) et l’Association Ville & Services, engagée par leurs 

présidents respectifs, Hugues de Valonne et Marie Parent, va permettre la création d’un 

‘’service polyvalent d’aide et de soins à domicile’’. 

Le projet a été agréé et financé aux 2/3 par l’ARS Grand Est représentée par le docteur Eliane 

Piquet, déléguée territoriale, en lien étroit avec le Conseil départemental représenté par la 

vice-présidente Annie Silvestri. Concrètement un SPASAD a pour objectif de mieux articuler 

les interventions sociales et médico-sociales par la coordination des aides et des soins au 

domicile des personnes aidées ou patients. Un parcours d’accompagnement intégré qui place 

l’humain au centre d’un service qui associe les prestations du SSIAD ALAGH assurant des 

services de soins infirmiers à domicile, et les acteurs du SAD de Ville & Services assurant des 

missions d’aide et d’accompagnement à domicile dans les actes essentiels de la vie 

quotidienne. Un décloisonnement qui a du sens dans une société « où chacun cherche à 

soutenir les personnes et leurs proches qui ont le projet de vivre à domicile malgré les 

difficultés, à l’heure où l’on souhaite éviter les ré-hospitalisations ou prévenir les 

hospitalisations évitables », précisait Marie Parent. Et Hugues de Valonne de pointer « la 

capacité des deux structures à être innovant dès lors que les dirigeants associatifs et 
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opérationnels ont la volonté de partager leur expertise, leur savoir, dans la perspective d’une 

amélioration des parcours de vie des personnes fragiles ». 

Le député Hervé Féron qualifiait cette synergie de « véritable avancée rendue possible par la 

loi votée au Parlement relative à l’adaptation de la société au vieillissement ». En présence 

des maires François Werner, Laurent Garcia et Stéphane Hablot, Joël Barette, directeur de 

Ville & Services, indiquait que « le périmètre d’action du SPASAD couvre les villes de 

Villers-lès-Nancy, Laxou et Vandœuvre-lès-Nancy, pour 60.000 habitants, dont près de 

15.000, soit 25 %, ont plus de 60 ans ». 

Contact 

L'inclusion en SPASAD s'effectue via la plateforme d'orientation SSIAD Grand Nancy au 

03.83.45.12.12, ou sur les lignes respectives des deux partenaires : 03.83.28.46.05 (Ville & 

Services), 03.83.27.08.38 (ALAGH). 

 


